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Ce Rapport traite de la question «si la production courante et éventuelle d’or, d’une part,

et l'augmentation normale de la demande à mesure que se développent la production mondiale

et le commerce international, d’autre part, sont telles que l’on puisse prévoir pour une série

d'années — abstraction faite des oscillations passagères — une ‘tendance générale des prix vers

la hausse ou vers la baisse ». À ce rapport sont annexés un certain nombre de documents officiels

et non officiels relatifs à la demande et à l'offre concernant l’ôr.

DOCUMENTS SÉLECTIONNÉS

SOUMIS A LA

DÉLÉGATION DE L’OR DU COMITÉ FINANCIER

87 pages.
Prix: Fr. a—

Dans cette publication, sont reproduits plusieurs des mémorandums qui ont été soumis à

la Délégation par ses membres et d’autres personnes. Le volume contient deux mémorandums de

sir Henry STRAKOSCH, G.B.E., président ét directeur de P « Union Corporation Ltd. », de Londres :

deux de O. M. W. SPraGUE, de la Banque d'Angleterre, ancien professeur d’études bancaires

et financières à l’Université Harvard; deux du Dr L. J. A. TrrP, ancien gouverneur de la Banque

de Java, ancien trésorier général des Pays-Bas; un de Jacques RUEFF, attaché financier à

l'Ambassade de France à Londres; et un du D? Feliks MIYNARSKI, professeur d’études bancaires

à l’Académie de Varsovie. ancien vice-gouverneur de la Banqué de Poiogne
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386 pages.
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Les systèmes monétaires de soixante-dix pays sont examinés dans cet ouvrage et leurs

dispositions légales concernant l’or y sont résumées et comparées. Les textes des lois y relatives
sont reproduits 1% extensn
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